
ln.foint-Orenr
lW de Gomevilte

ARRETE MUNICIPAL PORTANT
REGLEMENT INTERIEUR DE LA
MEDIATHEQUT DE SAINT-ORENS

Le Maire de la Commune de SAINT-ORENS DE GAMEVILLE.

VU l 'art icle L22L2.t et suivant du Code Général des Collectivités Terri toriales ;

VU les lois du 3 jui l let 1985 et du l jui l let 1992 relative au code de la propriété intel lectuelle ;

VU le décret du 9 novembre 1988 concernant le contrôle technique de l 'Etat sur les bibl iothèques
publ iques;

VU la charte de Bibl iothèque adoptée par le conseil  supérieur des bibl iothèque le 7 novembre

1991 ;

CONSIDERANT qu'i l  a l ieu de réglementer le fonctionnement de la Médiathèque municipale,

établissement public culturel ;

Le présent règlement a pour objet de déterminer les condit ions de fonctionnement de la

Médiathèque municipale de Saint-Orens. l l  abroge et remplace les disposit ions arrêtées

antérieurement en date du 13 avri l  2005.

Tout usager par le fait  de son inscript ion ou de l 'ut i l isation des services de la Médiathèque est

soumis au présent règlement auquel i l  s 'engage à se conformer

TITRE 1 : Dtspostnorus cÉruÉnnles

ARTICLE 1 : La Médiathèque est un service public rattaché à la Direction Culture Sport et Vie de la
Cité de la vi l le de Saint-Orens de Gamevil le. El le assure l 'accès à des documents imprimés et
numériques contribuant aux loisirs, à l 'étude, à l ' information et à la formation permanente dans
l'esprit dela Charte des bibliothèques adoptée par le Conseil Supérieurdes Bibliothèques (1991),
du Monifeste sur to Bibliothèque publique adopté par I'UNESCO (1994) et du Monifeste de
l' Ass oc i ot i o n d e s B i b I i ot h é co i re s F r o n ç a i s (20721.

ARTICIE 2 : La Médiathèque constitue, entretient et organise ses collections de lecture publique
dans un esprit  encyclopédique et selon la charte des collections.

ARTICIE 3 : La Médiathèque dispose à sa convenance des dons qui lui sont proposés, selon les
critères de sélection qui régissent ses acquisit ions ; el le peut les accepter en total i té ou en part ie,

les refuser ou les réorienter vers d'autres structures.



ARTICLE 4 : Pour obtenir une collection cohérente, organisée et attractive de documents de

toutes sortes destinés aux usagers de la Médiathèque, i l  est nécessaire d'accompagner la
poli t ique d'acquisit ion et de conservation par une poli t ique d'él imination de certains documents.
Le personnel de la Médiathèque est mandaté pour mener à bien une poli t ique de déclassement
de documents (documents usés ou périmés ou posant des problèmes de conservation en terme
de place). Ces documents seront détruits, donnés, vendus ou recyclés.

ARTICLE 5 : Le personnel de la Médiathèque accompagne et conseil le l 'usager selon ses besoins et
l 'aide à uti l iser au mieux les ressources proposées. La Médiathèque s'adresse à toute personne,
sans restr ict ion ni exclusion, dans le cadre de ses missions usuelles. El le mène aussi des actions
spécif iques en direction des écoles, des collectivités et des publics ou organismes part icul iers.

ARTICIE 6 : Les horaires d'ouverture ainsi que les périodes de fermeture de la Médiathèque sont
f ixés par l 'administration municipale, aff ichés et portés à la connaissance du public.

TITRE 2 : MooelrrÉs o'eccÈs ET D'rNscRrpnoN

ARTICLE 7 : La consultation des documents est libre, gratuite et ouverte à tous, sous réserve de se
conformer au présent règlement. Les parents (ou accompagnants) restent responsables des
enfants dans l 'enceinte de la Médiathèque. Les enfants de moins de 7 ans doivent être
accompagnés. Les enfants sont sous l 'entière responsabil i té de l 'adulte les accompagnant. Un
enfant ne peut, en aucun cas, être confié à la garde du personnel de la Médiathèque. Celui-ci ne
peut être tenu pour responsable de la sort ie de l 'établissement d'un enfant.

ARTICLE 8 : L'accès aux postes informatiques et outi ls numériques est l ibre et gratuit.  l l  convient,
dans l ' intérêt de tous, d'en avoir une uti l isation raisonnée et en cohérence avec les missions de
lecture publique de l 'établissement. (Annexes : charte internet, l iseuses et tablettes).

ARTICIE 9 : Le prêt à domici le nécessite une inscript ion individuelle.
Les personnes résidant hors de la commune peuvent aussi s' inscrire.
L' inscript ion est valable un an de date à date, et renouvelable sur présentation des pièces
justificatives.
Le montant des droits d' inscript ion est f ixé par délibération du Conseil  Municipal.
Aucun remboursement de cotisation n'est possible.

ARTICLE 10 : La présentation de la carte d'adhérent est obligatoire pour emprunter des
documents. Toute perte de carte doit être signalée afin d'en bloquer un usage i l l ici te.

ARTICLE 11 : Pour s' inscrire, l 'usager doit justi f ier de son domici le et présenter une pièce
d'identité. l l  reçoit alors une carte qui atteste de son inscript ion. En cas de perte ou de vol, le
remplacement de la carte se fera à titre onéreux.
Tout changement doit être signalé dans les plus brefs délais.
Les lecteurs de moins de 12 ans seront accompagnés par un parent ou le responsable légal ou
devront, à défaut, produire une autorisation écrite signée par l 'adulte responsable. Les enfants ne
possédant pas de carte d' identité doivent présenter cel le du responsable, Les formulaires
adéquats sont à réclamer à l 'accueil .
Les mineurs de moins de 18 ans empruntent des documents sous la responsabil i té des parents.

ARTICIE 12 : Tout adhérent est identif ié en tant qu'< adulte )) ou (( jeune > (-de 12 ans). Un
adhérent adulte ne peut uti l iser la carte d'un de ses enfants pour emprunter des documents du
fonds < Adulte >.



TITRE 3 : PNÊT DE DOCUMENTS

ARTICLE 13 : Les documents de la Médiathèque peuvent être empruntés à l'exception des
documents de référence identifiables par l'étiquette < exclu du prêt )) et des tablettes tactiles. Le
prêt exceptionnel de certains des ouvrages habituellement exclus pourra être consenti sous
certaines condit ions.
Les quotidiens et le dernier numéro des périodiques sont également réservés à la consultation sur
place.
Le prêt des tablettes et l iseuses est soumis à signature de la charte (voir Annexes)

ARTICIE 14:
o Prêt Individuel :

Chaque adhérent peut emprunter 10 documents pour une durée maximum de 4 semaines.
Le prêt des < nouveautés )) romans pour les adultes est l imité à 2.
Le prêt de chaque document peut être renouvelé une fois sauf si le document est réservé par un
autre lecteur ou s' i l  s 'agit d'une nouveauté.

o Prêt Collecti f  :
La Médiathèque accorde un abonnement part icul ier aux associations, col lectivités diverses pour
l 'emprunt de documents destinés à des groupes. La quantité de l ivres empruntés et la durée du
prêt sont fixées par la Médiathèque suivant le type de groupe concerné.

ARTICIE 15: Chaque adhérent peut réserver 3 documents. Dès que ces documents sont
disponibles, i l  en est informé. La réservation est valable une semaine ; ce délai passé, l 'ouvrage
est remis en circulation.

ARTICLE 15 : L'emprunteur est tenu de rapporter les documents de la Médiathèque au plus tard à
la date prévue au moment du prêt. Au-delà de cette date, la Médiathèque réclame les documents
non rendus. En cas de non-resti tut ion à la date prévue, des rappels sont envoyés et des pénali tés
de retard peuvent être dues. Leur montant est f ixé par délibération du Conseil  Municipal.
Le non-règlement des pénali tés de retard suspend le droit de prêt.
En cas de non-restitution, la collectivité se réserve le droit de récupérer, par toutes les voies
légales, le montant des documents empruntés (émission d'un t i tre de recettes auprès du Trésor
public correspondant à la valeur de remplacement).

ARTICIE 17 : Les usagers peuvent obtenir la photocopie de documents appartenant à la
Médiathèque. Les photocopies sont l imitées au nombre de 4. Suivant la législat ion en vigueur, i ls
sont tenus de réserver ces photocopies à un usage personnel. La photocopie peut être refusée si
el le r isque d'endommager le document.

TITRE 4 : RecomruANDATtoNs ET tNTERDtcrloNs

ARTICLE 18 : Chaque adhérent est personnellement responsable des documents qu' i l  emprunte.
Les parents sont responsables des emprunts de leurs enfants mineurs.
l l  est en part icul ier str ictement interdit d'annoter ou de souligner le document, de corner ou de
déchirer les pages.
L'emprunteur est tenu de signaler au personnel de la Médiathèque les dommages, accidentels ou
dus à l 'usure, qu' i l  a provoqués ou simplement constatés sur les documents.
Aucune réparation ne doit être entreprise par l 'emprunteur. Seul le personnel de la Médiathèque
est habilité à effectuer des réparations.
L'emprunteur doit resti tuer le document d'origine dans son intégral i té (matériel

d'accom pagnement, boîtier, etc.)



En cas de perte ou de détérioration d'un document l 'emprunteur est tenu de le remplacer ou de

le rembourser selon les consignes fournies par les bibl iothécaires.

ARTICIE 19: Les usagers sont tenus de:
- Observer les règles élémentaires de sécurité, l i re les panneaux concernant les mesures de

prévention contre l ' incendie et d'en appliquer les consignes ;
Respecter le calme;
S'abstenir de fumer;
Ne pas introduire d'animaux ;
Respecter la neutral i té de l 'établissement : toute propagande est interdite ; l 'aff ichage
n'est autorisé qu'après accord du personnel de la Médiathèque.
Uti l iser son téléphone portable ou tout autre apparei l  avec discrétion.

ARTICIE 20 : Des infractions graves ou des négligences répétées dans l'observation du présent

règlement peuvent entraîner l 'exclusion temporaire ou définit ive de l 'usager. De même une
personne dont le comportement, les écrits ou les propos manifesteraient un manque de respect
caractérisé du public ou des membres du personnel, pourra se voir exclue du bénéfice du service
publ ic .

ARTICLE 21 : La Mairie de Saint-Orens de Gamevil le ne pourra être tenue pour responsable, des
vols ou détériorations sur les effets personnels des lecteurs.

ARTICLE 22: Le personnel est chargé, sous la responsabil i té de la directr ice, de l 'application du
présent règlement.

ARTICLE 23
Le présent arrêté r.i 

i+;li,iiiji,r.,j., 

Actes Administratirs de ra Mairie et copie adressée à

Article 27 de la loi du 6 janvier 7978 : les informations recueillies ont un coractère obligotoire et
sont destinées ù la gestion des prêts de documents ainsi qu'oux analyses stdtistiques
d' évsluation des services,
Ces données, qui n'ouront pas d'autre utilisation, sont traitées par un fichier informatisé ayant

fait fobjet d'une décloration ù lo C.N.I.L. Elles pourront donner lieu à l'exercice du droit d'accès.
Chaque usager pourro demonder la rectification d'inlormations le concernant,

elle Maire de Saint-Orens

Fait à Saint-Orens de Gameville le 2 juin 2017

Acte rendu exécutoire après transmission en Préfecture le :

ou notification le :

o a fct lu,7
En



ANNEXE : charte internet

Préambule

L'accès aux ressources numériques s' inscrit  dans les missions de service public de la Médiathèque

de Saint-Orens de Gamevil le. L'objecti f  est de favoriser l 'accès aux nouvelles technologies.
La présente charte a pour objet de définir les condit ions générales d'uti l isation d' lnternet au sein

de la Médiathèque.
L'utilisation du service suppose la reconnaissance préalable par l'usager de ce présent

règlement.

Conditions générales d'utilisation

L'accès à Internet est l ibre, gratuit et possible aux horaires d'ouverture de la Médiathèque :
- soit sur les postes informatiques et tablettes mis à disposit ion
- soit sur des outils personnels (portables, tablettes...) vro le réseau Wifi

L'accès à Internet est condit ionné par l 'ut i l isation de codes d'accès fournis lors de la connexion

(voir encadré)
Un poste mult imédia ne peut être uti l isé que par deux personnes à la fois.

Le personnel de la Médiathèque se réserve le droit de l imiter le temps d'uti l isation sur les postes

mult imédia de sorte que le plus grand nombre d'usagers puisse accéder à ces services.

L'uti l isation de clés USB ou de disques durs externes est autorisée quand cela est techniquement

possible.
La Médiathèque ne pourra être tenue pour responsable de la non-compatibi l i té des matériels

uti l isés ou de la perte de données due au non-respect de la procédure de déconnexion des

matériels périphériques. L' introduction de clé USB ou de tout autre support personnel sera

automatiquement précédée d'une analyse par l 'antivirus et pourra donner l ieu, si nécessaire, à la

destruction du f ichier incriminé.
La Médiathèque n'est en aucun cas responsable des dits équipements des usagers, lesquels sont

également responsables de la sécurité et de la protection de leurs équipements.

l l  est possible de raccorder les outi ls informatiques aux al imentations électr iques prévues à cet

effet. Ces branchements ne doivent cependant pas être une source de gêne ou de danger pour les

autres uti l isateurs de la Médiathèque.
L' impression de tout document doit être demandé aux bibl iothécaires. l l  est l imité à 4 pages. l l  ne

sera pas permis d' imprimer depuis le poste public.

Merci de respecter les instructions que pourraient vous donner les agents de la Médiathèque.

Précaution d'usage et mise en garde

La Médiathèque prévient ses usagers que les informations disponibles sur Internet peuvent être

de nature choquante et que l 'établissement ne peut être tenu pour responsable de son contenu.

De la même manière, la Médiathèque n'est pas responsable des contenus produits par les

usagers.



Les parents ou accompagnants d'enfants. avant autorisé un mineur à consulter seul lnternet, l 'ont
fait en toute connaissance de cause.
l l  est de leur responsabil i té d'autoriser ou non leurs enfants à uti l iser lnternet.

L'ut i l isation d'un système informatique, quel qu' i l  soit,  est soumis au respect d'un certain nombre
de lois. Ces textes concernent :
La protection des mineurs : la Médiathèque étant un service public ouvert à tous, < i l  est interdit
de consulter des sites à caractère violent, discriminatoire, pornographique ou de nature à porter
gravement atteinte à la dignité humaine, et susceptibles d'être vus par un mineur r (Art. 227.23 &
227.24 du Code pénal).
La fraude informatique : < Le fait d'accéder et/ou de se maintenir frauduleusement dans tout ou
part ie d'un système [.. . ]  le fait  d'entraver ou de fausser la fonction d'un système [.. . ]  d' introduire
ou de modif ier les données qu' i l  contient sont considérés comme des déli ts n (Art. 323-I à 7 du
Code pénal).
Le droit des auteurs : est protégé par le Code de la Propriété Intel lectuelle. La contrefaçon ou
toute réuti l isation des æuvres l i t téraires et art ist iques est i l l ici te sans le consentement exprès des
auteurs ou de leurs avant droits.

En cas de pannes ou d'anomalies constatées, seul le personnel de la Médiathèque est autorisé à
intervenir.
La responsabil i té de la Médiathèque ne pourrait être mise en cause du fait de la nature du réseau
lnternet et, en part icul ier, de ses performances techniques, des temps de connexion et de
réponse, pour consulter, interroger ou transférer des informations et des éventuelles
déconnexions en cours d'uti l isation.
En cas de non-respect de la charte, la Médiathèque se réserve le droit de suspendre ou interdire
l'accès à lnternet.

En cochant la case située sur le portai l  de connexion du système Wi-Fi de la Vil le de Saint-Orens,
vous reconnaissez avoir lu et accepté I 'ensemble des disposit ions et obligations contenues dans
les présentes condit ions générales d'uti l isation.
Conformément au décret n"2006-358 du 24 mars 2006, des informations concernant les
connexions à notre système Wi-Fi sont recueil l ies et archivées pendant L an sur nos serveurs.
Durant cette période de stockage, ces données peuvent être éventuellement et seulement
exploitées par les autorités publiques lors d' investigations. La Vil le de Saint-Orens, à la demande
de toute autorité administrative ou judiciaire compétente, ou si el le estime nécessaire, pourra
suspendre temporairement ou définit ivement toute uti l isation du système Wi-Fi sans que sa
responsabil i té ne puisse être recherchée et sans que I 'ut i l isateur ne puisse revendiquer une
quelconque indemnisation ou réparation. De plus, l 'ut i l isateur s'engage à respecter toute la
législation en matière de navigation sur des sites légaux, ne pas effectuer de téléchargement
abusif et i l légal ( loi n"2009-669 du 12 juin 2009). Par conséquent, si les engagements de
I'ut i l isateur ci-dessus ne sont pas respectés, la Vil le de Saint-Orens décline toute responsabil i té
concernant le bon fonctionnement du réseau Wi-Fi. l l  est expressément rappelé qu' lnternet n'est
pas un réseau sécurisé. Dans ces condit ions i l  appart ient à I 'ut i l isateur de prendre toutes les
mesures appropriées de façon à protéger ses propres données et/ou logiciels notamment de la
contamination par d'éventuels virus circulant sur le réseau lnternet ou de l ' intrusion d'un t iers
dans le système de son terminal (ordinateur portable, tablette ou mobile). Enfin la vi l le ne peut
être tenue pour responsable : - De réparer les préjudices directs ou indirects subis par I 'ut i l isateur.
- De l 'accessibi l i té ou non aux services visités par I 'ut i l isateur. - De la nature des informations
contenues dans ses services. La Vil le de Saint-Orens vous souhaite un bon surf sur notre réseau
wi-Fi.



ANNEXE : charte liseuse

Préambule

L'accès aux ressources numériques s' inscrit  dans les missions de service public de la Médiathèque

de Saint-Orens de Gameville. L'objectif est de favoriser l'accès aux nouvelles technologies.

La présente charte a pour objet de définir les condit ions générales d'uti l isation des l iseuses de la

Médiathèque.
L'uti l isation du service suppose la reconnaissance préalable par l 'usager du présent règlement'

Conditions générales d'utilisation

Le service de prêt de l iseuses est réservé aux adhérents de la Médiathèque, âgés de plus de L2

ans, ayant une carte en cours de validité. l l  est soumis à la signature de la présente charte plaçant

la l iseuse sous la responsabil i té de l 'adhérent jusqu'à son retour dans l 'établissement.

Pour les abonnés mineurs, la charte doit être signée par l 'un des parents ou le représentant lé$a1.

Modalités de prêt

- Un prêt de l iseuse par carte (compris dans le quota de documents)
- La durée de prêt est de 4 semaines.
- Une seule prolongation du prêt est possible si la l iseuse n'est pas réservée par un autre

usager.
- Les pénali tés de retard sont appliquées à la l iseuse, selon les mêmes modalités que pour

les autres documents.
- Les l iseuses sont réservables si el les sont déjà empruntées.

La réservation et la prolongation des liseuses sont possibles à partir du catalogue en ligne de la

Médiathèque ou directement auprès des bibl iothécaires, à la banque de prêt.
- La liseuse est prêtée dans une pochette contenant
o Une l iseuse électronique dans son étui

o Un câble USB

o Un mode d'emploi

Le matériel est vérif ié au moment du prêt et au moment du retour en présence de l 'usager

emprunteur et de la bibl iothécaire.
Le retour est pris en compte seulement si les éléments prêtés sont rendus en bon état.

Le prêt et le retour des liseuses s'effectuent à la banque d'accueil.

Matériel perdu ou détérioré

Tout usager qui égare ou détériore part ie ou total i té du matériel emprunté doit assurer son

remplacement à l ' identique ou son remboursement au prix d'achat.

Dans le cas contraire, une procédure de mise en recouvrement sera engagée, pour le montant

correspondant à la valeur de remplacement du matériel.

Conditions d'util isation - Recommandations d'usage



Avant la première uti l isation, i l  est conseil lé de l ire le mode d'emploi papier fourni avec la l iseuse.

Ce mode d'emploi ainsi que la charte sont également consultables en l igne sur le site de la

Médiathèq ue www.mediatheque.vi l le-saint-orens.fr à l 'onglet Ressources.

À leur retour les l iseuses sont remises dans leur état init ial.  L'emprunteur est donc autorisé à

modif ier les paramétrages, mais i l  ne doit pas les réinit ial iser.

L'usager n'est pas autorisé à intervenir techniquement sur la l iseuse, i l  doit signaler tout problème

technique aux bibl iothécaires.
L'usager n'est pas autorisé à déclarer la l iseuse sur son ordinateur personnel.

Le personnel de la Médiathèque se réserve le droit d' interrompre le prêt des l iseuses en cas de

non-respect du règlement intérieur et de la charte d'ut i l isation.

Prénom / Nom de l 'emprunteur :

Prénom / Nom du représentant légal pour les mineurs :

Je reconnais avoir pris connaissance de la présente charte.

Je m'engage à suivre les recommandations d'usage, à respecter et à restituer la liseuse en l'état,

ou à rembourser le coût de remplacement.

Date :
Signature précédée de la mention < lu et approuvé > :
(pour les mineurs, signature du représentant légal)



Annexe : charte tablettes tactiles

Préambule
L'accès aux ressources numériques s ' inscr i t  dans les missions de service publ ic de la Médiathèque

de Saint-Orens de Gameville. L'objectif est de favoriser l 'accès aux nouvelles technologies.

La présente charte a pour objet de déf inir  les condit ions générales d'ut i l isat ion des tablettes

tact i les de la Médiathèque.

L'ut i l isat ion du service suppose la reconnaissance préalable par l 'usager du présent règlement '

Conditions générales d'utilisation
Le service de prêt des tablettes est réservé aux adhérents de la Médiathèque ayant une carte en

cours de validité.
Les enfants de moins de 12 ans doivent être accompagnés d'un adulte.

l l  est soumis à la signature de la présente charte plaçant la tablette sous la responsabil i té de

l 'adhérent jusqu'à sa resti tut ion.
pour les abonnés mineurs, la charte doit être signée par l 'un des parents ou le représentant légal.

Modalités de prêt
Le prêt de tablettes ne se fait que dans l 'enceinte de la Médiathèque. l l  est absolument interdit de

faire sort ir les tablettes hors de l 'établissement.

Le prêt de tablettes se fait obl igatoirement par un enregistrement sur la carte d'adhésion'

Un seul prêt de tablette par carte est possible à la fois.

Le personnel de la Médiathèque se réserve le droit de l imiter le temps d'uti l isation, de sorte que

le plus grand nombre d'usagers puisse accéder à ces services.

Durant le temps du prêt, les tablettes sont sous l 'entière responsabil i té de l 'adhérent qui ne doit

pas laisser le matériel prêté sans surveil lance.

Toute perte, vol ou détérioration d'une part ie ou de la total i té du matériel engage la

responsabil i té de l 'ut i l isateur ou de son représentant légal qui devra le remplacer à l ' identique.

Conditions d'util isation - Recommandations d'usage
L'usager emprunte une tablette contenant des applications préalablement téléchargées par les

bibl iothéca ires.

L'usager est cependant l ibre de télécharger d'autres applications, à ses frais et dans le respect du

droit d'auteur, mais i l  est informé que ces documents seront supprimés de la mémoire de

l 'apparei l  au moment de sa resti tut ion.

Dès sa resti tut ion, la tablette est réinit ial isée par un bibl iothécaire et sa mémoire est vidée de

toute donnée enregistrée.

L'apparei l  doit être manipulé avec précaution et resti tué en l 'état après chaque uti l isation'

La Médiathèque prévient ses usagers que les informations disponibles sur Internet peuvent être

de nature choquante et que l 'établissement ne peut être tenu pour responsable de son contenu.

De la même manière, la Médiathèque n'est pas responsable des contenus produits par les

usagers.
Les parents ayant autorisé un mineur à consulter seul Internet l 'ont fait  en toute connaissance de

cause



L'uti l isation d'un système informatique, quel qu' i l  soit,  est soumis au respect d'un certain nombre

de lois. Ces textes concernent :
La protection des mineurs : la Médiathèque étant un service public ouvert à tous, < i l  est interdit
de consulter des sites à caractère violent, discriminatoire, pornographique ou de nature à porter
gravement atteinte à la dignité humaine, et susceptibles d'être vus par un mineur > (Art. 227.23 &

227.24 du Code pénal ) .

La fraude informatique : < Le fait d'accéder et/ou de se maintenir frauduleusement dans tout ou
part ie d'un système [.. . ]  le fait  d'entraver ou de fausser la fonction d'un système [.. . ]  d' introduire
ou de modif ier les données qu' i l  contient sont considérés comme des déli ts ,) (Art. 323-1. à 7 du
Code pénal).

Le droit des auteurs : est protégé par le Code de la Propriété lntel lectuelle. La contrefaçon ou

toute réuti l isation des æuvres l i t téraires et art ist iques est i l l ici te sans le consentement exprès des
auteurs ou de leurs ayant droits.
En cas de panne ou d'anomalies constatées, seul le personnel de la Médiathèque est autorisé à
intervenir.
La responsabil i té de la Médiathèque ne pourrait être mise en cause du fait de la nature du réseau

Internet et, en part icul ier, de ses performances techniques, des temps de connexion et de
réponse, pour consulter, interroger ou transférer des informations et des éventuelles
déconnexions en cours d'uti l isation.
En cas de non-respect par l 'ut i l isateur de ses responsabil i tés et engagements cités, la
Médiathèque se réserve le droit de suspendre et de rési l ier l 'accès au service.

Matériel perdu ou détérioré
Tout usager qui égare ou détériore part ie ou total i té de la tablette devra le remplacer à
l ' identique par du matériel neuf ou le rembourser. Dans le cas contraire, une procédure de mise
en recouvrement sera engagée pour le montant correspondant à la valeur de remplacement du
matériel.

Le personnel de la Médiathèque se réserve le droit d' interrompre l 'ut i l isation ou le prêt des
tablettes en cas de non-respect du règlement intérieur et de la charte d'ut i l isation.

La charte des tablettes est consultable et téléchargeable sur le site de la Médiathèque
www.mediatheq ue.ville-saint.-orens.fr à l'onglet Ressources.

Prénom /  Nom de l 'emprunteur :
Prénom / Nom du représentant légal pour les mineurs :

Je reconnais avoir pris connaissance de la présente charte.
Je m'engage à suivre les recommandations d'usage, à respecter et à restituer la tablette en l'état,
ou à rembourser le coût de remplacement.

Date :
Signature précédée de la mention < lu et approuvé > :
(pour les mineurs, signature du représentant légal)


